CHIFFRES CLES AU 1= JANVIER 2026

NET NET
hors Alsace/Moselle Alsace/Moselle

1202 € 9.39€ 9.24€

BRUT

BENEFICIE DU CMG

Salaire horaire minimum 3.64€ 285€ 280€

Salaire horaire minimum si titre professionnel « assistant maternel - garde d'enfant » 39¢€ 297 € 297¢€

CHIFFRES MAGIQUES NET/BRUT - BRUT/NET hors Alsace/Moselle Alsace/Moselle

sur heures normales 07812 0,7682

sur heures complémentaires et supplémentaires 0.8943 08813

MINIMUM GARANTI 425 €

INDEMNITES D'ENTRETIEN MINIMUM

journée de moins de 6 heures 14 minutes 265 €

montant horaire a partir de 6 heures 15 minutes 04250 €

formule de calcul selon le nombre d'heures par jour (X)

0
X étant le nombre d'heures d'accueil par jour en centieme Xx4.25€x 0%/ heures

REPAS DES ENFANTS A DECLARER AUX IMPOTS

Ind. forfaitaire pour la déclaration 2026 sur repas 2025 a déclarer si 'employeur
ne fournit pas une attestation

b4b €

Ind. forfaitaire pour la déclaration 2027 sur repas 2026 a déclarer si 'employeur

ne fournit pas une attestation 250¢
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